
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN

Collectivité désignée comme Maître d'ouvrage Montant total ttc Part locale Part départementale

Commune de BOUXWILLER 332 800 € 325 800 € 7 000 €

 Commission permanente du 13 mars 2016

Désignation de collectivités maîtres d'ouvrage d'aménagements de RD en agglomération pour le 

territoire ouest

Opération

Aménagement  de la RD 6, route d'Ingwiller, 

dans la traverse de Bouxwiller dans le cadre 

de l'aménagement d'une piste cyclable.


